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Mme Thomin, M. Potier, Mme Jourdan, M. Echaniz, M. Garot, M. Delautrette, M. Naillet, 

M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. David, M. Delaporte, M. Olivier Faure, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, 

Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 

membres du groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE PREMIER

À la fin de l’alinéa 13, substituer aux mots : 

« liée à la contribution du secteur à la décarbonation de l’économie et à la production durable de 
biomasse sur le territoire pour un usage prioritairement alimentaire et, à titre subsidiaire, 
énergétique »

les mots : 

« , en considérant l’ensemble de la chaîne de valeur ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à intégrer l’ensemble de la chaîne de valeur de la production agricole dans la 
souveraineté agricole et alimentaire de la France.

En effet, l’agriculture française est aujourd’hui dépendante à l’importation de soja, d’azote et de 
produits phytosanitaires. Une réelle politique de souveraineté agricole et alimentaire ne peut 
coexister avec des dépendances d’imports.

Cet amendement est travaillé en lien avec la Confédération paysanne du Finistère.
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